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ARTICLE 1 - CADRE LÉGISLATIF  

Les différents éléments du dossier du Site Patrimonial Remarquable (SPR) sont établis suivant les 
modalit®s et les orientations figurant au d®cret dôapplication nÁ2011-1903 du 19 décembre 2011 
relatif aux Aires de mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine et ¨ la circulaire du 2 mars 
2012. 

En vertu de la loi du 7 juillet 2016, relative ¨ la libert® de Cr®ation, ¨ lôArchitecture et au Patrimoine 
(loi CAP), les AVAP deviennent Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR) et constituent toujours une 
Servitude dôUtilit® Publique. Le r¯glement graphique et ®crit de lôAVAP deviendra Plan de 
Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine (PVAP), le jour o½ cette pr®sente AVAP sera r®vis®e. 

La commune de Montr®sor a d®cid® de prescrire lô®laboration dôun SPR par d®lib®ration en date 
du 27 juin 2015. 

La Commission Locale  (CLAVAP) de Montrésor a été créée par délibération en date du 27 juin 
2015. 

Le règlement intérieur de la CLAVAP de Montrésor a été adopté par la CLAVAP dans sa séance en 
date du 29 septembre 2016. 

Dans le cas de lõexistence ¨ venir dõun document dõurbanisme, les prescriptions du document 
dõurbanisme en vigueur sõappliqueront en plus des r¯gles du SPR, la r¯gle la plus stricte des 
deux documents sõappliquant.  

ARTICLE 2 - CADRE LÉGISLATIF  

Article 2.1 - Travaux soumis à autorisation 

En application de lôarticle L.642-6 du Code du Patrimoine, les modifications et l'aspect des 
immeubles compris dans le SPR sont soumises à autorisation préalable accord®e par l'autorit® 
compétente en matière d'urbanisme, après avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 

Cette disposition s'applique aux travaux de construction, d'installation et de travaux divers, à la 
démolition totale ou partielle et aux transformations de l'aspect des immeubles bâtis, mais également 
aux modifications de l'aspect des espaces extérieurs privés ou de l'espace public, telles que : 
déboisement, travaux de voiries et stationnements, aménagements paysagers, implantation de 
mobilier urbain, réseaux aériens, transformateurs et autres petits ouvrages techniques, etc. 

Cette autorisation est délivrée : 

¶ soit dans le cadre des procédures d'autorisation d'occupation du sol régies par le code de 
l'urbanisme (permis de construire, permis dôaménager, déclaration préalable, permis de 
démolir) ; 

¶ soit sôil s'agit de travaux non soumis au Code de l'urbanisme, après demande d'autorisation 
déposée à l'autorité compétente en matière d'urbanisme. Sont ainsi soumis à autorisation 

spéciale, à l'intérieur du SPR, certains travaux qui peuvent ne pas être soumis par ailleurs à un 
autre régime d'autorisation d'occupation du sol, tels que : les travaux exemptés de permis de 
démolir, les déboisements non soumis à l'autorisation de coupe ou d'abattage d'arbres, etc., les 
plantations et boisements. 

Article 2.2 - Composition des dossiers de demandes dõautorisation 

Les demandes de permis de construire, de déclarations de travaux, de permis de démolir, de 
permis de lotir, situées à l'intérieur du SPR doivent comporter notamment les pièces graphiques et 
photographiques visées par la loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des 
paysages et son décret d'application du 18 mai 1994 (volet paysager : croquis, coupes, photos, 
schémas d'insertion, etc.). 

Pour les travaux non soumis à autorisation au titre du Code de l'urbanisme, le dossier de 
demande d'autorisation préalable n'est pas subordonn® ¨ une composition particuli¯re ; il doit 
être accompagné des pièces permettant à l'architecte des bâtiments de France ou son représentant 
d'apprécier la nature et l'importance des travaux projetés, et °tre adress® en double exemplaire 
à l'autorité compétente en matière d'urbanisme. 

Des échantillons des mat®riaux devant °tre mis en îuvre seront pr®sent®s. 

ARTICLE 3 - PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT A LõÉGARD DES AUTRES 
RÉGLEMENTATIONS RELATIVES A LõOCCUPATION DES SOLS  

Article 3.1 - Monuments historiques 

Les travaux sur les monuments historiques eux-mêmes (inscrits ou classés) restent dans tous les 
cas soumis aux procédures particulières d'information ou d'autorisation prévues par les articles 
L.621-1 et suivants du Code du patrimoine. 

A l'intérieur du SPR, les dispositions architecturales appliquées aux monuments historiques inscrits 
ou class®s pourront diff®rer des prescriptions g®n®rales fix®es par lôAVAP, en fonction du r®gime 
d'autorisation propre à ces monuments. 

Article 3.2 - Abords des monuments historiques 

En vertu de lôarticle L.642-7 du Code du patrimoine, les servitudes d'utilit® publique institu®es 
pour la protection du champ de visibilité ("rayon de 500 m¯tres") des monuments historiques 
classés ou inscrits situés dans le SPR, en application des articles L.621-30 et suivants du code du 
Patrimoine, sont suspendues sur le territoire du SPR. 

Cette suspension s'applique pour tous les monuments inscrits ou classés, existants ou 
ultérieurement protégés, à l'intérieur du SPR. 

 

 



CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

9 

LIVRET DõINTRODUCTION - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET MODE DõEMPLOI 

SPR de Montrésor                                                                       REGLEMENT - Pièce écrite - Livret i   ENQUETE PUBLIQUE  - décembre 2019

Article 3.3 - Sites inscrits ou classés 

Les effets de la servitude propre aux sites inscrits au titre des articles L 341-1 ¨ L 341-22 du 
code de lôEnvironnement, inclus dans le SPR, sont suspendus sur le territoire de du SPR. Par 
contre, les servitudes et le régime d'autorisation propres aux sites classés restent 
applicables ̈  l'int®rieur du SPR. 

Article 3.4 - Archéologie 

Pour ce qui concerne l'archéologie, le règlement du SPR n'implique aucune procédure spécifique. 
L'application du livre V du Code du patrimoine est de mise comme sur l'ensemble du territoire, tant 
en matière d'autorisation d'entreprendre des investigations archéologiques dans un cadre 
programmé, qu'en matière de déclaration de découverte fortuite (la loi de 1941 a été abrogée en 
2001). 

Les dossiers et d®cisions mentionn®s ¨ lôalin®a pr®c®dent sont transmis aux services de la 
pr®fecture de r®gion (Direction R®gionale des Affaires Culturelles, service r®gional de lôarch®ologie, 
6 rue de la Manufacture 45000 Orl®ans), afin que puissent °tre prescrites des mesures 
dôarch®ologie pr®ventive dans les conditions d®finies par la loi. 

Article 3.5 - Permis de démolir 

Dans un SPR, le permis de d®molir est obligatoire y compris pour le petit patrimoine (article 
R.421-28 du Code de lôurbanisme) et ne peut °tre d®livr® quõapr¯s consultation de lõArchitecte 
des Bâtiments de France. 

Article 3.6 - Arrêtés de péril 

L'arr°t® du maire ou du pr®sident de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale 
compétent prescrivant la réparation ou la démolition des bâtiments ou caves protégés menaçant 
ruine et faisant l'objet des procédures prévues par les articles L.511-1 à L.511-4 du Code de la 
construction et de l'habitation, ne pourra °tre pris qu'apr¯s avis de lõArchitecte des B©timents 
de France qui sera invité à assister à l'expertise prévue à l'article L.511-2 du Code de la 
construction de l'habitation. 

En cas de péril imminent (proc®dure pr®vue ¨ l'article L.511-3 du code de la construction et de 
l'habitation), le maire ou le pr®sident de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale en 
informe l'Architecte des Bâtiments de France en m°me temps qu'il adresse l'avertissement au 
propriétaire. 

Si l'immeuble est protégé au titre du SPR ou de la législation sur les Monuments Historiques, 
seront prises toutes les mesures provisoires nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et 
des biens tout en permettant la conservation de l'édifice et sa restauration ultérieure. Si 
l'immeuble n'est pas protégé, la démolition pourra être effectuée. 

 

Article 3.7 - Saillies 

Les saillies (encorbellements, corniches, auvents, marquises, oriels et balcons) sont soumises à 
autorisation de voirie et ¨ autorisation dõurbanisme. 

Article 3.8 - Voirie 

Les servitudes d'alignements, les marges de recul ainsi que tout élargissement des voies prévu et 
portant atteinte aux immeubles protégés (bâtis ou non bâtis) ou aux tronçons de voie situés entre 
ces immeubles protégés, sont supprimés. 

Les règles édictées par le SPR concernant les espaces publics impliquent toujours de respecter les 
règlementations en vigueurs en matière de sécurité routière et de signalétique.  

Article 3.9 - Publicité, enseignes et pré-enseignes 

La publicité et les pré-enseignes (sauf pr®-enseignes pr®vues par les articles 14 et 15 du d®cret 
n° 82-211 du 24 février 1982) sont interdites ¨ lôint®rieur du SPR, quôelles soient pos®es en 
espace public ou privé ou sur le mobilier urbain.  

Les enseignes sont soumises ¨ autorisation du maire ou du pr®sident de lô®tablissement public de 
coop®ration intercommunale, apr¯s avis de lôArchitecte des B©timents de France.  

Article 3.10 - Camping et caravanage 

En application de lôarticle R.111-33 du Code de lôurbanisme, le camping et le stationnement des 
caravanes pratiqués isolément, ainsi que la création de terrains de camping et de 
caravanage, sont interdits sur lôensemble du SPR. Des d®rogations ¨ cette interdiction peuvent 
toutefois °tre accord®es par lôautorit® comp®tente pour statuer, apr¯s avis de lõArchitecte des 
Bâtiments de France (par d®finition, ces d®rogations ne peuvent avoir quôun caract¯re 
exceptionnel et motivé). 

Article 3.11 - Aménagement de lignes aériennes 

Il est soumis au régime de déclaration. 
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ARTICLE 4 - ORGANISATION DU VOLET RÉGLEMENTAIRE DU SPR  

Le volet r¯glementaire du SPR de Montr®sor comporte lôensemble des pi¯ces suivantes : 

¶ un Règlement graphique au 1/2000e et des zooms au 1/1000e délimitant les secteurs 
règlementaires et identifiant les éléments de patrimoine architectural, urbain et paysager à 
préserver/valoriser ainsi que des outils de valorisation et de projet ; 

¶ un Règlement écrit scindé en quatre livrets : 

æ livret dõintroduction : dispositions g®n®rales et mode dôemploi,  

æ livret 1 - Intervention sur le bâti existant : elle concerne les monuments locaux sans 
identification particulière et les monuments identifiés au Règlement graphique (immeuble 
t®moin de lôhistoire du village, immeuble en rupture, petit patrimoine architectural, escalier, 
mur...). Ce règlement écrit aborde les thématiques de la démolition, des structures et 
volumétries des immeubles, des façades, des menuiseries, des moyens et modes de faire... 

æ  livret 2 - Les constructions nouvelles : le r¯glement d®cline, par secteur r¯glementaire, 
les th®matiques des constructions autoris®es, de lôinsertion paysag¯re, de lôimplantation par 
rapport aux voies, des hauteurs et volumes, des formes de toitures et composition de 
façade, du développement durable, etc. Un chapitre spécial aborde la thématique des 
devantures commerciales ; 

æ livret 3 - Le paysage urbain et végétal : ce r¯glement traite des ®l®ments suivants : 

- partie 1 : le paysage urbain et les espaces libres privés : le traitement paysager des 
parcelles, les jardins et cours, les espaces publics, venelles à préserver, séquences urbaines 
remarquables... certains de ces éléments sont identifiés au Règlement graphique ; 

- partie 2 : le paysage végétal : berges et ripisylve de lôIndrois, boisements, alignements et 
arbres remarquables, haies bocagères, points de vue remarquable... identifiés au Règlement 
graphique ; 

- partie 3 : les outils de projet : r¯glementation des actions ¨ mener concernant les outils de 
projet identifiés au Règlement graphique : espace de projet, aire de stationnement paysager à 
créer, venelle à créer, haie bocagère ou bosquet à créer, mur plein à créer, etc.  

Il est à noter que si les éléments du petit patrimoine identifiés au Règlement graphique 
correspondent aux ®l®ments manifestes de ce patrimoine vernaculaire et font donc lôobjet de 
prescriptions règlementaires spécifiques édictées dans le livret 1 du Règlement écrit, lõensemble 
du petit patrimoine situé sur le territoire de la commune de Montrésor est assujetti au permis 
de d®molir apr¯s consultation de lõArchitecte des B©timents de France. 

Lôinstruction dôun projet n®cessite donc de se r®f®rer obligatoirement au livret dôintroduction et ¨ lôun 
ou lôautre des livrets (cf. infra, chapitre 2, Mode dôemploi).  

 

 

ARTICLE 5 - DÉLIMITATION DU SPR ET DIVISION DU TERRITOIRE EN SECTEURS  

Article 5.1 - Instauration du périmètre du SPR 

Le p®rim¯tre du SPR est institu® sur lôensemble du territoire de Montr®sor. La d®limitation de ce 
périmètre tient compte des analyses urbaines, architecturales, paysagères et historiques exposées 
dans le rapport de présentation et présentées à la Commission Locale. 

Article 5.2 - Division en secteurs 

Ces analyses et le travail du Comité Technique ont également permis de diviser le périmètre du 
SPR en 5 secteurs à enjeux architecturaux et urbains ou paysagers (cf. page suivante, repérage 
des secteurs et descriptions de leurs enjeux règlementaires) : 

æ S-Village : secteur du Village historique 

æ S-Indrois : secteur de la Vall®e de lôIndrois 

æ S-Plateaux Indrois : secteur des plateaux naturels et agricoles de lôIndrois 

æ S-Récent : secteur de lôurbanisation r®cente de plateau et dôentr®e de ville 

æ S-Gare/Blackford : secteur du quartier de la Gare et de Blackford 
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S-Village : secteur du Village historique 

Le village correspond ¨ la ville historique autour de lô®peron 
rocheux investi par le château. Il concentre les activités, les 
équipements et les services de la ville ainsi que la majeure partie 
du patrimoine b©ti, quôil soit monumental, institutionnel, ou plus 
modeste. Le village historique sô®tend depuis les berges de 
lôIndrois au sud, jusquôau plateau au nord de la Rou¯re, au-delà 
des faubourgs Haut et Bas.  

Il est caractérisé par son système de rues, venelles et cours qui 
structurent le bâti et les fronts bâtis, par des jardins et des parcs 
dôaccompagnement du b©ti ceints de murs de cl¹ture ma­onn®s et 
par son important patrimoine troglodytique. 

Le règlement écrit vise entre autre à maintenir cette structure 
urbaine sur rue, ¨ maintenir lô®quilibre entre les pleins (b©ti) et les 
vides (jardins, cours...), à valoriser les relations château/village, 
tout en permettant une évolution du bâti existant, sous conditions.  

S-Indrois : secteur de la Vall®e de lõIndrois 

LôIndrois est ¨ la fois un ®l®ment structurant du paysage et une entit® paysag¯re ¨ part 
enti¯re qui se lit parfaitement depuis lôint®rieur de la vall®e, notamment dans le village 
et depuis le grand paysage. Il sôagit donc dôun ®l®ment topographique ¨ deux ®chelles. 
Dôune part, le cours dôeau producteur, dans le village, avec les parcelles de culture 
vivrière, les prairies de pâtures et la relation spectaculaire au front bâti du village. 
Dôautre part, un fil conducteur qui cadre le relief plus naturel et agricole, notamment les 
plateaux boisés et la ripisylve et vers lequel tendent les vallons qui descendent des 
plateaux. 

Il est caractérisé par ses berges arborées ou ripisylve et ses larges prairies à caractère 
humide, son coteau calcaire et son bâti troglodytique, ses moulins, lavoirs et ponts, 
ses cheminements piétonniers et bien évidement par les « Balcons de lôIndrois » 
participant de la mise en scène du paysage. 

Le r¯glement ®crit a pour principaux enjeux de maintenir lôensemble de la trame 
végétale qui participe de cette mise en scène tout en permettant son entretien et son 
renouvellement partiel, dôam®liorer lôaccessibilit® aux Balcons de lôIndrois, de mettre en 
valeur les ouvrages hydrauliques, comme le moulin de la Mécanique. 

S-Récent : secteur de lõurbanisation r®cente de plateau et dõentr®e de ville 

Les plateaux ont été urbanisés dans la seconde moitié du XXe 
siècle. Ce sont essentiellement des parties en relation visuelle 
avec lô®peron rocheux du ch©teau. Ces quartiers pr®sentent une 
urbanisation standardisée de type lotissement de maisons 
individuelles avec des voiries larges et une organisation parcellaire 
régulière. 

Ce secteur est caract®ris® en outre, par lôisolement des pavillons 
sur leur parcelle, en retrait de la voire, par le traitement différencié 
et éparses des clôtures sur rue et par les cheminements 
pi®tonniers qui redescendent vers lôIndrois et le village historique. 

Le règlement écrit est rédigé de manière à garantir une intégration 
paysagère satisfaisante des constructions existantes et à venir, à 
valoriser les cheminements doux en affirmant notamment les 
liaisons vers les Balcons de lôIndrois, ¨ pr®server les vues sur le 
village historique et ¨ am®nager lôentr®e de ville Est.  

S-Gare/Blackford : secteur du quartier de la Gare 

La Gare a été implantée sur le versant 
sud de lôIndrois, ¨ mi-pente, afin de limiter 
les terrassements. Autour de ce quartier 
sôest d®velopp® une petite polarit® 
dôactivit®s ainsi quôun quartier r®sidentiel 
de vill®giature, profitant dôune tr¯s belle 
vue sur le château et les Balcons de 
lôIndrois, ¨ proximit® des fermes 
remarquables de Javelle et de Grange 
Rouge. Ces architectures variées 
prennent place dans un site sensible où 
la  végétat ion joue un rô le 
dôaccompagnement et o½ les 
perspectives sur le village historique sont 
marquées. Ce site peut être stratégique 
pour un renouvellement en termes 
dô®quipement, dôhabitat, ou simplement 
dôam®nagement paysager dôentr®e de 
ville. 

La rédaction du règlement écrit cherche à 
atteindre les mêmes objectifs que le 
secteur S-Récent, en maintenant 
lôambiance rurale des lieux. 

Il sôagit des plateaux occup®s autrefois par des vergers et des vignes cultiv®s par le 
ch©teau. Ils sont aujourdôhui encore en exploitation ou laiss®s en boisements, en regard 
de lô®peron rocheux du ch©teau. Les vergers ¨ lôabandon constituent des friches quôil 
conviendrait de traiter dans un projet de reconqu°te du paysage agricole par lôactivit® et 
la valorisation des sols. Ces plateaux ne sont aujourdôhui occup®s que par des 
®quipements agricoles et pr®sentent peu de relations visuelles avec la vall®e de lôIndrois. 

Le règlement a pour objectif le maintien des espaces de cultures et des boisements 
historiques, la garantie de lôint®gration paysag¯re des b©timents ¨ usage agricole, la 
valorisation des perspectives paysagères et des cheminements participant de la mise en 
scène des paysages. 

S-Plateaux Indrois : secteur des plateaux naturels et agricoles de lõIndrois 
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Tableau des enjeux patrimoniaux des secteurs 



CHAPITRE 1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

13 

LIVRET DõINTRODUCTION - DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET MODE DõEMPLOI 

SPR de Montrésor                                                                       REGLEMENT - Pièce écrite - Livret i   ENQUETE PUBLIQUE  - décembre 2019

ARTICLE 6 - RECOMMANDATIONS FAVORISANT LE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Il est rappel® que les dispositions du Code de la construction et de lôhabitation qui fixent les 
obligations en matière énergétiques ne sont, pour la plupart pas applicables dans le périmètre du 
SPR. Cependant, les dispositions suivantes, portant sur les b©timents et lôam®nagement des 
terrains et qui favorisent le développement durable sont encourag®es dans le p®rim¯tre du SPR. 
Elles doivent toutefois rester compatibles avec les arrêtés locaux ou préfectoraux.  

En premier lieu, la conservation des b©timents ou murs existants doit °tre recherch®e, dans la 
mesure où leur démolition et leur reconstruction avec de nouveaux matériaux entraîne un impact 
écologique important, en raison de nouveaux prélèvements de matériaux, de leur transport et de 
leur mise en îuvre ; cette « énergie grise è peut donc °tre ®pargn®e si lôon conserve les 
constructions. De surcroît, la réutilisation de bâtiments existants, déjà desservis par des voiries et 
des r®seaux, nôentra´ne pas dõaugmentation de lõimperm®abilisation des sols. 

La densité du b©ti ancien des bourgs, villages et hameaux a une valeur bioclimatique, chaque 
construction profitant de la construction voisine pour limiter les surfaces exposées aux intempéries 
et aux variations climatiques. Pour les constructions isolées, existantes ou à édifier, des dispositifs 
dõam®nagement (®crans v®g®taux, orientation du b©ti, limitation ou extension des ouvertures selon 
lôorientation solaire,..) sont ¨ mettre en îuvre pour favoriser leur caractère bioclimatique. 

Pour toutes les constructions, existantes ou ¨ ®difier, les dispositions suivantes seront 
recherchées : 

¶ emploi de matériaux naturels, si possible de provenance locale (notamment les matériaux de 
gros-îuvre, les bois de charpente ou de menuiserie, les rev°tements de sols,é) afin de limiter 
lôimpact de leur transport, facilement recyclables ; sur ce point, les matières plastiques utilisées 
dans les constructions, quôil sôagisse des canalisations, des menuiseries ou des composants 
des panneaux solaires, notamment les PVC, posent de graves problèmes de production de 
composés organiques volatiles (COV) à la fin de leur cycle de vie. En effet, les menuiseries en 
polyvinyle de chlorure (PVC) en fin de vie peuvent présenter des risques sanitaires en raison de 
la diffusion de produits nocifs volatiles. Un indice a été mis en place sur la règlementation des 
polluants volatils (COV) et peut sôétendre ¨ lôensemble des matériaux de construction. Il faut 
donc veiller ¨ lôétat sanitaire des menuiseries anciennes qui nôont pas été soumises à cette 
règlementation ; 

¶ utilisation de revêtements et de peintures écolabellisés ; 

¶ utilisation de verres faiblement émissifs et composés en vitrages isolants ; 

¶ mise en place dõisolations renforcées, notamment en toiture, utilisant de préférence des 
matières naturelles (chanvre,é) plutôt que des matières synthétiques ; 

¶ mise en place de systèmes de chauffage à fort rendement et de régulations temporelles et 
climatiques, adapt®es ¨ lôutilisation et ®vitant les mises en chauffe en lôabsence des occupants 
ou avec des réactions trop rapide aux changements de températures extérieures aux 
intersaisons ; 

Extrait des fiches ATHEBA, http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/
fiches-conseils/amelioration-thermique-bati-ancien/  
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Extrait des fiches ATHEBA, http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/
fiches-conseils/amelioration-thermique-bati-ancien/  

¶ utilisation dõénergies renouvelables adaptées à la situation particulière de chaque 
construction et de chaque terrain. Dans lôétat actuel des connaissances on peut ainsi citer : la 
géothermie individuelle ou collective, la mise en place de pompes à chaleur utilisant les 
différences de temp®ratures entre les sols et lôair (« puits canadien ») pour le chauffage ou le 
rafraîchissement, lôutilisation de chaudi¯res ¨ bois, lôénergie solaire, lôénergie éolienne, qui 
peuvent être utilisées dans les conditions fixées au règlement ; 

¶ mise en place de syst¯mes de contr¹le et de r®duction des consommations dõeau, tant au 
niveau des réseaux que des appareillages et robinetteries ; 

¶ récupération des eaux de pluie pour les besoins sanitaires, en assurant la disconnexion 
avec les réseaux publics. Il est rappelé que les eaux de pluie collectées en aval de toitures 
peuvent °tre utilis®es pour les usages autoris®s par lôarrêté du 21 août 2008 relatif à la 
récupération des eaux de pluie et ¨ leur usage int®rieur et ¨ lôextérieur des bâtiments. Cet 
arrêté stipule notamment que lôutilisation de lôeau de pluie est interdite ¨ lôintérieur : 

æ des établissements de santé et des établissements, sociaux et médicaux-sociaux, 
dôh®bergement des personnes ©g®es, 

æ des cabinets m®dicaux, des cabinets dentaires, des laboratoires dôanalyse de biologie 
médicale et des établissements de tra nsfusion sanguine, 

æ des crèches, des écoles maternelles et élémentaires ; 

¶ utilisation de la ventilation naturelle rendant inutile les dispositifs de rafraîchissement ; 

¶ utilisation de ventilation mécanique répartie plutôt que ventilation mécanique contrôlée ; 

¶ tri des déchets et réutilisation des déchets organiques pour les jardins ; 

¶ emploi de mat®riaux dõaménagement ext®rieurs favorisant lõabsorption des eaux de 
pluie. 

Pour les constructions existantes, rappelons que les b©timents anciens, construits avant 1950, 
sont g®n®ralement dôune performance ®nerg®tique relativement bonne et meilleure que ceux 
construits entre 1951 et 1975 ; les diagnostics de performance énergétique spécifiques doivent être 
établis. 

Concernant ces constructions anciennes, lõisolation par lõext®rieur des murs en pierre est ¨ 
proscrire, dans la mesure o½ son objet, qui est la limitation des d®perditions par les ponts 
thermiques au droit de la rencontre entre mur et plancher, nôa pas de sens avec des planchers en 
bois et dans la mesure où ces dispositifs empêchent la ventilation des maçonneries, qui se 
dégraderaient. 
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Extrait des fiches ATHEBA, Confort du bâti ancien en hiver (en haut) et en été (en bas) - 
http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/fiches-conseils/amelioration-

thermique-bati-ancien/  

En outre pour les constructions anciennes, les dispositions suivantes doivent être recherchées : 

¶ isolation des combles permettant la ventilation des toitures ; 

¶ isolation par lõintérieur sans pare-vapeur et laissant respirer les maçonneries anciennes ; 

¶ proscription des systèmes de chauffage ou de ventilation empêchant la ventilation des 
maçonneries ; 

¶ utilisation de systèmes de chauffage tirant partie de lõinertie des maçonneries et des sols. 

Pour les constructions neuves la mise en place dõisolations par lõext®rieur peut °tre 
autorisée dans les conditions fixées au règlement. 

Cependant pour tous les types de bâtiments, les dispositifs traditionnels devront être privilégiés et 
ceux faisant appel ¨ des technologies ayant un impact sur lôaspect des constructions devront se 
conformer aux prescriptions détaillées du présent règlement. 

 

Le p®titionnaire pourra se r®f®rer utilement aux fiches pratiques de lõinstitution Maisons 
paysannes, du Ministère et de la CEREMA : 

æ http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/fiches-conseils/amelioration-
thermique-bati-ancien/ 

æ https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16096 

æ http://www.est.cerema.fr/IMG/pdf/
Rapport_Connaissance_b_oti_ancien_2007_cle5acf46.pdf 

http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/fiches-conseils/amelioration-thermique-bati-ancien/
http://www.maisons-paysannes.org/restaurer-et-construire/fiches-conseils/amelioration-thermique-bati-ancien/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16096
http://www.est.cerema.fr/IMG/pdf/Rapport_Connaissance_b_oti_ancien_2007_cle5acf46.pdf
http://www.est.cerema.fr/IMG/pdf/Rapport_Connaissance_b_oti_ancien_2007_cle5acf46.pdf
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ARTICLE 7 - ADAPTATIONS MINEURES DU RÈGLEMENT  

Des adaptations mineures peuvent être autorisées dans la mesure où elles permettront à 
lôArchitecte des B©timents de France, en tant que de besoin, dôexercer un pouvoir dôappr®ciation en 
sa qualit® dôexpert. Ces conditions doivent toutefois °tre clairement pr®d®finies et de port®e limit®e ; 
leur application est soumise à la Commission Locale en application de lôarticle L.642-5 du code 
du patrimoine et de la circulaire du 2 mars 2012 relative aux Aires de mise en Valeur de 
lôArchitecture et du Patrimoine. 

Les adaptations mineures du r¯glement peuvent permettre dôenvisager des contraintes techniques 
qui nécessiteraient des adaptations, des contraintes de fonctionnement, notamment dans le cas de 
bâtiments agricoles, et des « souplesses è permettant dans certains cas particuliers dôautoriser la 
mise en place dô®quipements li®s au d®veloppement durable et ¨ la ma´trise ®nerg®tique sur des 
bâtiments repérés en tant que bâti remarquable. 

ARTICLE 8 - CAS PARTICULIERS ET DÉROGATIONS 

Des dérogations exceptionnelles sont possibles aux prescriptions du règlement du SPR pour des 
équipements publics après avis de la Commission Locale. 

Des dérogations exceptionnelles aux prescriptions du règlement sont également possibles afin de 
permettre la r®alisation dôun projet dôarchitecture contemporaine ; elles ne pourront être autorisées 
quôapr¯s avis de la Commission Locale. 

ARTICLE 9 - MODIFICATION OU RÉVISION DU SPR 

La modification ou la révision du SPR sont régies respectivement par les articles L 642-4 et L 642-3 
du code du Patrimoine. 

ARTICLE 10 - LEXIQUE 

ACROTERE 

Cf. « Hauteur maximale » 

AHAH 

Ouverture pratiqu®e dans un mur ou muret afin dôoffrir une perspective remarquable sur un 
paysage, un élément du patrimoine architectural. 

 

 

ANNEXE  

Local secondaire, y compris abris de jardin, sans communication avec le bâtiment principal, 
constituant une d®pendance ¨ une construction principale (remise, piscine, garageé). Une annexe 
peut être ou non accolée au bâtiment principal.  

ARETIERS ET RIVES, BARDELIS OU ARDOISE DE RIVES, CRETES ET EMBARRURES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSTRUCTION ANCIENNE 

Est considérée comme une construction ancienne, une construction ayant été édifiée avant 1950. 
De manière générale, toutes les constructions édifiées avec une maçonnerie traditionnelle de 
moellons de pierres naturelles ou de pierre de taille est ancienne. En cas de doute, lôArchitecte des 
B©timents de France est la personne comp®tente pour renseigner lôadministr® sur lôanciennet® de 
sa construction. 

CHASSIS DE TOIT 

Fenêtre de toit, fixe ou mobile. 

CHAUX (GRASSE, HYDRAULIQUE, AÉRIENNE) 

La chaux est un mat®riau naturel compos® essentiellement dôoxyde de calcium, qui est utilis® dans 
la maçonnerie traditionnel comme liant (joints de maçonnerie, enduit, etc.). La chaux est dite 
« aérienne » ou « grasse è lorsquôelle effectue sa prise ¨ lôair, plus lentement, mais reste perm®able 
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¨ la vapeur dôeau et permet ainsi la respiration des ma­onneries traditionnelles. A lôinverse, une 
chaux dite « hydraulique è a une prise plus rapide, ¨ lôeau, mais est imperm®able ¨ la vapeur dôeau 
et ne convient pas aux maçonneries « respirantes ». 

COUR 

Espace découvert compris dans la distribution des bâtiments  

COYAU 

Chevron rapporté à la base d'un versant pour adoucir la pente de l'égout. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECOUPAGE VERRIER 

cf. Petits bois extérieurs 

DEFRICHEMENT 

Le d®frichement est une op®ration entra´nant directement ou indirectement la destruction de lô®tat 
bois® dôun terrain et qui met fin ¨ sa destination foresti¯re. 

EXTENSION DõUNE CONSTRUCTION  

Augmentation du volume dôune construction existante par sur®l®vation totale ou partielle et/ou par 
augmentation de lôemprise au sol du b©timent existant et/ou par affouillement du sol.  

HAUTEUR MAXIMALE 

La hauteur dôune construction est mesur®e depuis lô®gout du toit ou le sommet de lôacrot¯re (muret 
situ® en bordure de toitures terrasses) ou le fa´tage, selon la r¯gle, jusquôau sol naturel avant tout 
remaniement (cf. schéma du Règlement écrit). 

Les locaux techniques, les souches de chemin®es et les antennes nôentrent pas dans le calcul de la 
hauteur, de même que constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
général. 

LUCARNE 

Fenêtre pratiquée dans le toit. NOTA : un chien-assis est une lucarne dont le sens de pente de la 
toiture est inversé par rapport à la pente de la toiture. Ce type de lucarne (chien-assis) est interdit 
dans le présent règlement, en raison de son caractère étranger à la région. 

MODÉNATURE 

Ensemble de moulures (reliefs) e, façade, qui portent ombre sur la celle-ci. Il sôagit des bandeaux, 
de la corniche, de certains encadrements, de motifs sculptés, etc. 

PETITS BOIS EXTERIEURS ET DECOUPAGE VERRIER 

Les petits bois sont des pièces de bois assemblées entre-elles et à la menuiserie et permettant le 
d®coupage des vitres dôune fen°tre. Traditionnellement cela permettait dô®viter de trop grands 
vitrages, souvent fragiles. Une découpe de petit-bois garantit lôunit® de style dôun b©timent ancien, 
car chaque époque avait sa façon de découper les vitrages. 

R+C, R+1+C 

Abréviation des termes « Rez-de-chaussée + combles », « Rez-de-chaussée + 1 étage + combles » 

RESTAURATION / RESTITUTION 

La restauration consiste à remettre en état un bâtiment en utilisant les techniques de mise en 
îuvre traditionnelles et en respectant au maximum lô®tat existant du b©timent, ainsi que son 
®poque de construction. La restitution vise au contraire, ¨ retrouver un ®tat suppos® dôorigine du 
b©timent, avant quôil ne soit modifi®, et peut conduire ¨ des modification lourdes du volume, des 
ouvertures, etc. La restitution doit °tre document®e ou sôappuyer sur des traces arch®ologiques en 
façade. 

STRATIFICATION HISTORIQUE 

Les bâtiments peuvent avoir connu plusieurs campagnes de modification ou de restauration qui ont 
chacune laiss® des traces dans la ma­onnerie, la charpente ou des ®l®ments de second îuvre. 
Ces traces constituent des « stratifications historiques è, côest-à-dire une accumulation de 
diff®rentes couches historiques qui donne au b©timent son aspect actuel et peut permettre dôen 
comprendre lôhistoire. 

TOITURE À CROUPES 

Versant incliné où se rejoignent généralement les longs-pans dôune toiture ¨ pente. La croupe 
couvre généralement un mur pignon. On peut trouver des croupes de différentes formes, mais dans 
nos régions, elles sont souvent droites. 
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Règlementation des 

espaces libres en 

fonction des secteurs 

et éventuellement des 

identifications du 

Règlement graphique 

= LIVRET 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

UN REGLEMENT GRAPHIQUE qui délimite les secteurs  

et identifie les ®l®ments paysagers, architecturaux et urbains devant faire lõobjet de mesures sp®cifiques 
UN REGLEMENT ECRIT qui doit répondre aux besoins des habitants tout en étant pratique 

 

délimitation des secteurs 

 

exemple dõidentification des ®l®ments  
devant faire lõobjet de mesures sp®cifiques 

Règlementation des constructions nouvelles  

en fonction des secteurs du Règlement graphique  = LIVRET 2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

R¯glementation de lõexistant  

en fonction des identifications du Règlement graphique = LIVRET 1  

 

 

 

1 

2 

3 
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Une entrée dans le Règlement écrit par la nature des travaux 

PATRIMOINE BÂTI EXISTANT GÉRÉ PAR LE RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE DU SPR  
ET PAR LE LIVRET 1 

Eléments concernés : 

Les espaces extérieurs des parcelles privées 

et les espaces publics 

 
Exemples de type de travaux : 

¶ Aménagement de jardin 

¶ Am®nagement dôune place publique 

¶ Projet de replantation 

Eléments concernés : 

Bâtiments protégés au titre du SPR 

B©timents dont lô®volution est encadr®e par le 

SPR 

Petit patrimoine dôaccompagnement 

Exemples de type de travaux : 

¶ Ravalement de façade  

¶ Changement de menuiseries  

¶ Percement dôune ouverture  

¶ Changement de couverture  

¶ Changement de menuiseries, etc. 

Eléments concernés : 

Tout terrain libre situé dans un des secteurs 
identifiés et sur lequel on souhaiterait 

construire 

 

Exemples de type de travaux : 

¶ Constructions nouvelles principales 

¶ Extensions et annexes 

¶ Création de clôture 

+ + 

LIVRET 1 du Règlement écrit 

Intervention sur le bâti existant  

1 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES GÉRÉES PAR LE LIVRET 2 
EN FONCTION DES SECTEURS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

LIVRET 2 du Règlement écrit 

Les constructions nouvelles  

2 
LIVRET 3 du Règlement écrit 

Le paysage urbain et végétal  

3 

ESPACES LIBRES PAYSAGERS GÉRÉS PAR LE LIVRET 3  
ET PAR LES SECTEURS DU RÈGLEMENT GRAPHIQUE 

LIVRET i du Règlement écrit  

Dispositions g®n®rales et mode dõemploi du R¯glement 

i  
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Ces identifications graphiques impliquent de consulter le LIVRET 1 du Règlement écrit 
Intervention sur le bâti existant  

1 

LIVRET 3 du Règlement écrit à consulter 
Le paysage urbain et végétal  

3 

LIVRET 2 du Règlement écrit à consulter 
Les constructions nouvelles  

2 

La relation entre le Règlement graphique et les livrets du Règlement écrit 








































































































































































































































































